
 

 

Compte Rendu Bureau Exécutif n° 415 
Mercredi 10 Février 2021 – Distanciel 

 

Membres du BEX présents : Jean ZOUNGRANA, Carole CHEVIET, Peggy DICKENS, Fabienne HABRIOUX, 
Caroline JEHL, Françoise SEILER, Olivier BAYLE, Didier CHAVRIER, Georges DANTIN, Emmanuel GIRARD,  
 

Membres Invités : Dominique LE BELLOUR - Président du Conseil Fédéral, Alexandra VIGOUREUX - DAG. 
 

Membre invité, excusé : Ludovic ROYE - DTN, 
 

Liste de diffusion : Bureau Exécutif, Conseil Fédéral, Présidents des Comités Régionaux et Départementaux, 
Comités Régionaux et Départementaux, Equipe Technique Nationale, Présidents et membres des 
Commissions Nationales, Directeurs des Equipes de France, Entraineurs Nationaux, Coordonnateurs Inter 
Régionaux, Conseillers Techniques Régionaux. 
 
 

Début : 18 h 30  

SUIVI 

1. Agenda - 
calendrier du BEX 
– Calendriers des 
instances  
 

Bureaux exécutifs en distanciel à 18 h 30 : Les 25/02, 17/03, 
Conseil Fédéral le 27 février 2021, 
Conseil des Territoires - Collège des Ultramarins, le 19 mars 2021, 
Assemblée Générale Ordinaire Fédérale, le 20 mars 2021, 
Conseil des Territoires et du développement, le 21 mars 2021. 
 

 
 

DECISIONS du BUREAU EXECUTIF 

1. Annulation N1 et 
ECA CUP Sprint 
Descente du 20/21 
Mars 2021  

 

Le Comité Départemental de la Moselle devait organiser les 20 et 21 Mars prochain 
une ECA Cup Sprint Descente et un Sélectif National de Sprint. 
Le contexte sanitaire actuel ne permet pas de maintenir cette organisation. De plus, 
la ville de Metz n’autorise plus la manifestation. Par conséquent, le CDCK de la 
Moselle souhaiterait l’annuler. 
Le CDCK de la Moselle désirerait postuler de nouveau pour une ECA Cup Sprint en 
2022, couplée avec un Sélectif National Sprint. La Commission Nationale Descente 
et le service animation sportive sont favorables à cette demande.  
 
→ Validation par le BEx, une demande pour 2022 devra être faite auprès de l’ECA. 

 

2. Composition des 
Commissions 
Disciplinaires 

A la composition de la Commission Disciplinaire de première instance déjà précisée 
lors du BEx du 16 janvier et du Conseil Fédéral du 27 février, il est proposé l’ajout de 
Sophie DELAGE (Suppléante) au sein de cette Commission. 
 
Pour la Composition de la Commission Disciplinaire d’Appel, il est proposé de 
nommer à la Présidence, Catherine BOULAN. Les autres membres proposés pour 
cette Commission sont Bruno LONGA (Titulaire), Jean-Luc LOIGNON (Titulaire), 
Vincent PLUSQUELLEC (Suppléant).  
 
→ Validation par le BEx, 
Ces propositions devront être validées par le Conseil Fédéral, conformément à nos 
règlements.  
 



 

 

3. Saisine de la 
Commission de 
discipline de 
première instance 

 

Le 30 juillet 2020 a eu lieu un incident au cours d’une prestation de location de canoë 
proposée dans une structure. Cet incident fait suite à un premier accident mortel 
survenu en 2018 dans le cadre d’activités organisées par cette même structure. Cet 
incident a été relayé à la FFCK par la commune d’accueil de la prestation ainsi que 
par deux clientes ayant pris part à la descente en question. Au regard de la 
multiplicité des faits reprochés à la structure, le Bureau exécutif avait pris une 
mesure conservatoire de fermeture des activités commerciales à l’encontre de cette 
structure et avait demandé une enquête interne aux services de la FFCK. 
Cette enquête a été réalisée et présentée au BEx. Selon le niveau de responsabilité 
de chacune des parties prenantes dans cet incident, les propositions sont émises 
pour une saisine de la commission de discipline de première instance, ainsi que 
d’autres procédures pour d’autres parties prenantes. Au vu des résultats de 
l’enquête, la saisine de la commission disciplinaire est demandée pour 

- Le président du CDCK en fonction au moment des faits  
- Le cadre responsable alternant  

Les deux salariés  
→ Validation de la saisine de la Commission de Discipline de première instance par 
le BEx, sur le président et trois cadres de la Structure. 
 

4. Saisine de la 
Commission de 
Discipline d’Appel 

À la suite d’une mesure conservatoire vis-à-vis d’un cadre de club, par rapport à un 
comportement inadapté vis-à-vis de mineurs, une décision de la commission de 
discipline de première instance a été rendue. En vertu de l’article A5 – 4.1 du 
Règlement Disciplinaire de la Fédération, le Bureau Exécutif peut interjeter la 
décision et décide de faire appel pour saisir la Commission de Discipline d’Appel. Un 
signalement sera effectué auprès de la DDJSCS. 
 
→ Validation de la saisine de la Commission de Discipline d’Appel par le BEx, 
 

5. Déclinaison du 
projet fédéral 
2021-2024  
 

Le projet fédéral étant posé pour l’olympiade 2021-2024, il convient de s’attacher à 
son déploiement dans les territoires par l’intermédiaire des CDCK et CRCK afin qu’il 
rayonne et accompagne le développement de tout le réseau des sports de pagaie.  
 Méthode proposée : 
1° Réalisation d’un outil de présentation qui servira de trame pour les CDCK/CRCK 
et les Clubs  

- Reprendre les grands axes et priorités du projet national en laissant la 
possibilité d’intégrer les objectifs locaux ;  
- Être utilisable facilement pour que les structures s’en saisissent,  
- Proposer une nouvelle charte graphique associée à une démarche de projet 
pour poursuivre le service apporté jusqu’à maintenant via Eden Club.   

2° Un outil technique type tableau de bord sera également développé pour 
permettre à tous les types de structures, un suivi de leur projet dans le temps, sur 
la base de critères d’évaluation préétablis qui pourront être enrichis localement.  
  
Pour la création de ces outils et partage avec les instances régionales, il est proposé 
d’associer un membre du Conseil Fédéral et un CTR au groupe de travail.  
 

Devant la difficulté parfois de rentrer dans la démarche projet, et au-delà des 

documents et outils qui seront réalisés et transmis, un accompagnement est 

proposé pour les structures. 



 

 

 La démarche pourrait être présentée aux présidents de CRCK le 18/02/21, associés 
aux CTR.  La présentation finale devra être prête pour l’AGO et le Conseil des 
Territoires des 20 et 21 mars prochains.  
   
→ Validation par le BEx, 
 

6. Compte-rendu 
Plénière 
Commission ESIND  

 

Plénière élective particulière avec la prise de recul de Bernard DUROURE et l’entrée 
de Georges DANTIN au sein du BEx – Remerciements à Bernard qui a porté son 
engagement pour son implication dans la commission Patrimoine Nautique et au 
sein du Bex. Reconstruction effective d’un service qui sera en capacité 
d’accompagner la commission avec une équipe technique stabilisée.  

1.Bilan de l’Olympiade 2016/2020 :  

• Le Mémento et la Doctrine devraient sortir très prochainement ; la thématique 
mer reste toujours à perfectionner,  

• Le réseau des Gardiens de la Rivière est prêt à son déploiement ; le recensement 
des référents est encore à améliorer,  

• Amélioration de notre identification au sein du ministère de l’écologie (et liens 
avec ministère de la mer et tourisme - conséquence de la crise COVID), 

• Question des partenariats et conventionnements à perfectionner, 

• Web SIG en cours de déploiement, 

• La thématique de la redevance de l’accès à l’eau n’a pas été traitée et reste 
toujours en réflexion, 

• Reprise fin 2020 d’actions de formation qui seront intensifiées dès 2021.  

• Travail sur l’annexe 8 (équipement et armement obligatoire) a été produit et 
transmis au ministère mais pas de retour et pas de prise en compte à ce jour,  

• Contribution à l’évolution du volet environnement de Pagaies Couleurs avec un 
travail en inter-commission intéressant et à poursuivre. 
Ce bilan servira de base à la nouvelle feuille de route. 
 Bernard DUROURE tient à rappeler l’investissement des bénévoles de la 
commission et se réjouit du rapprochement avec le ministère du tourisme.  
Céline RECULET fait un retour d’un travail en transversalité avec la filière tourisme 
pour réassocier les professionnels sur nos thématiques.  
Ludovic ROYE pense que les problématiques ESIND ont été bien portées lors de la 
dernière olympiade au sein du BEx et souhaite que cela continue. Création du SATE 
calqué sur les comités de bassin et rattaché directement au DTN et au Vice-Président 
en charge du domaine, Georges Dantin. 

2. Election de la Plénière.   
3. Echanges sur le projet fédéral et le fonctionnement de la Commission.  

Philippe Caillebotte, proposé par la Plénière à la Présidence de la Commission, 
remercie le bureau sortant et souhaite de continuer à travailler avec l’équipe en 
place. 
 
→ Validation de ce Compte-Rendu par le BEx, 
 

7. Composition 
Commission ESIND  

 

 À la suite des votes de la Plénière et à la nomination de Philippe CAILLEBOTTE à la 
Présidence de la Commission Nationale Espaces, Sites, Itinéraires et Navigation 
Durable, il est proposé à la nomination des cinq autres membres de la Commission : 
Rosine GROLLIMUND, Nina MOREAU, François CHEVRIER, Yves LECAUDE, Claude 
ROSE. Les représentants sur les comités de bassin et les façades maritimes restent 
des chargés de mission de la Commission. 



 

 

A titre symbolique, Bernard DUROURE est présenté comme membre d’honneur de  
la commission en reconnaissance de son investissement. 
 
→ Approbation de la composition de cette commission par le BEx, 
  

8. Composition de la 
Commission 
Nationale Minipag 
Jeunes 

À la suite des votes de la Plénière et à la nomination de Frédérique MERLE à la 
Présidence de la Commission Nationale Minipag Jeunes, il est proposé à la 
nomination des membres de la Commission :  Micheline BELOEIL, Catherine LOUIS, 
Arnaud PITMAN, Maxime VIGNERON, Mathieu HUG. 
Chargées de mission : Ophélie DELAPLACE, Marie DUVAL. 
 
→ Validation de la composition de cette commission par le BEx, 
 

9. Composition de la 
commission 
Nationale de 
Dragon Boat 

À la suite des votes de la Plénière et à la nomination de Patrick FAUDOT à la 
Présidence de la Commission Nationale Dragon Boat, il est proposé à la nomination 
des membres de la Commission : Xavier BEUZEVILLE, Thomas ARGENSON, Karine 
CAIVEAU, Isabelle MACHEFER, Pascale BEAURY. 
 
→ Validation de la composition de cette commission par le BEx, 
 

10. Composition de la 
Commission 
Nationale descente  

À la suite des votes de la Plénière et à la nomination de Mathias GERARD à la 
Présidence de la Commission Nationale Descente, il est proposé à la nomination des 
membres de la Commission : Sarah KAMBIC, Boris MEISSNER, Cécile VALLAEYS, 
Frédéric DALMASES et Régis EUDES. 
 Philippe PAOLETTI est aussi nommé Chargé de Mission. 
 
→ Validation de la composition de cette commission par le BEx, 
 

11. Ouvrages 
hydroélectriques 
sur les rivières 
alpines 

 

Dans un contexte général de développement des énergie renouvelables, dont la 
petite hydroélectricité, un collectif d’associations et d’ONG s’est constitué pour 
préserver les rivières alpines, déjà largement artificialisées en évitant 
l’aménagement non raisonné de nouvelles microcentrales. Ce collectif s’est 
constitué autour de Rivières Sauvages (https://www.rivieres-sauvages.fr) qui à 
travers un label et un fond d’intervention, s’est donné comme objectif de protéger 
les dernières rivières sauvages de France ; 28 à ce jour, sont labellisées. Dans les 
usages préservés de ces rivières, Rivières Sauvages reconnait, voire met en avant 
comme sur la Leyre, les activités nautiques ; Nouria NEWMAN et Eric DEGUIL ont 
récemment été contactés pour être des ambassadeurs de cette action.  
Le Comité Régional AURA et le CD des Hautes-Alpes ont déjà pris position pour 
cette démarche et la Commission ESIND souhaite y associer la FFCK au niveau 
national. Ces rivières sauvages sont un élément important de notre patrimoine 
naturel qu’il convient de préserver. 
L’objet est de contribuer à l’édition de la plaquette jointe, à la condition de la prise 
en compte des modifications proposées pour la mise en avant de nos activités. 
Montant de notre contribution : 1500 €, soit 500 € pour le siège, le CRCK-AURA et 
le CDCK-05. 
 

→ Validation de cette opération par le BEx, 
 

 

 



 

 

 

ETUDES du BUREAU EXECUTIF 

1. Règlement 
Intérieur  
 

Le travail de rénovation du Règlement Intérieur, avance et un temps de discussion, 
lors de ce Bureau Exécutif, était nécessaire pour échanger et affiner les 
modifications : 
 - La suppression de l’appellation des membres conventionnés, 
 - La suppression des titres temporaires,  
 - L’évolution sur les dispositions d’assurance pour les membres agréés, 
 - Le rappel que les statuts des organes déconcentrés doivent être en conformité 
avec ceux de la Fédération et d’imposer la validation d’une modification par le BEx, 
comme le contrôle du Ministère sur les Statuts de la FFCK,  
-  Sur les missions de la trésorière et du secrétaire du Bureau Exécutif, 
 - Sur l'échelle des attributions des voix supplémentaires pour les structures, en 
fonction du nombre de licences et leurs temporalités,  
 - Sur les règles relatives aux votes qui sont actuellement limitées uniquement à 
des votes par bulletin papier en présentiel mais sans préciser des règles pour le 
vote électronique et même de système de vote en distanciel,  
- Sur les contributions pour les membres agréés. 
 
Les services continueront à travailler avec le secrétaire général pour envoyer une 
version de travail, la semaine prochaine aux membres volontaires du Conseil 
Fédéral et rendre une version finale, 5 jours avant le Conseil fédéral du 28 février. 
 

2. Point sur les 
impacts 
du covid sur 
l’activité sportive  
 

Les clubs, compétiteurs, organisateurs et officiels nous demandent d’avoir de la 
visibilité sur le calendrier sportif. Un premier communiqué est paru le week-end 
dernier annonçant qu’il n’y aurait pas de compétitions jusqu’au 15 mars. 
Dans la continuité de ce premier communiqué et pour répondre aux acteurs du 
terrain, nous souhaitons donner de la visibilité sur les prochaines communications 
au sujet des compétitions. Ces dispositions pourront évoluer en fonction de 
nouvelles restrictions ou non, prises par le gouvernement. 
 
Un premier document permet de donner une visibilité sur la communication du 
calendrier sportif. Le deuxième document met un process en place pour 
communiquer autour des Championnats de France. Les Informations seront 
gérées par la Fédération et pas par une communication, directement des 
organisateurs. Comme annoncé dans le communiqué du 30 janvier, l’objectif est 
bien d’organiser l’ensemble des Championnats de France en 2021. 
 

3. Point Budgétaire Une présentation de la Trésorière Générale est effectuée à partir des premiers 
éléments de la comptabilité, sur le compte de résultat de l’année 2020. Un 
échange a pu être effectué sur les différents tableaux de la constitution du 
résultat. Une présentation sera effectuée lors du comité de suivi budgétaire, du 
prochain BEx et lors du Conseil Fédéral avant présentation à l’Assemblée Générale 
 

4. Ocean Racing Un point sur le fonctionnement de la Commission Ocean Racing Va’a a été étudié 
par le BEx, à la demande de son président. Un échange s’en est suivi et la référente 
BEx est chargée de transmettre la réponse à la commission. 

 



 

 

 

INFORMATIONS du BUREAU EXECUTIF 

1. Point CKI  
 

Demande a été faite à tous les membres du Bureau Exécutif de rappeler aux 
commissions dont ils ont la charge, du délai de réponse des rapports pour Canoë 
Kayak Informations – CKI -, en vue de l’Assemblée Générale du 20 mars (problème 
du temps pour la mise en forme, les relectures et l’impression). 
 

Fin du BEX à 22 h 35 

Secrétaire de séance : Emmanuel GIRARD 

Jean ZOUNGRANA, Président Fédéral  


